
Les accidents et les catastrophes se répètent à l’envi. Il y a eu Minamata, Bhopal, Tchernobyl, Seveso, La Mède en 1992,
AZF en 2001… Il y a les marées noires, également à répétition, avec pour derniers tristes exemples l’Erika en 1999 et le
Prestige en 2002 et les dégazages permanents des navires en mer. Il y a ces pollutions plus sournoises, moins visibles : la
lagune de Venise contaminée par les polluants organiques persistants, les rivières et les sols japonais infiltrés de dioxines, le
stockage sans précaution de produits toxiques britanniques en Argentine, les rejets d’effluents radioactifs en mer par la
Cogema de la Hague… Et puis ces risques de plus en plus lourds, globaux et irréversibles : les changements climatiques et
la multiplication des phénomènes météorologiques extrêmes, l’accumulation de déchets radioactifs en Russie, les conséquen-
ces de l’utilisation extensive des pesticides en agriculture et la contamination des cultures conventionnelles et biologiques
par les plantes transgéniques, la destruction des dernières forêts anciennes et de leurs réserves uniques en biodiversité…

EEnnttrreepprriisseess  ::  TToottaalleemmeenntt  rreessppoonnssaabblleess  !!

Toutes ces atteintes à l’environnement et
ces agressions à l’égard des populations
présentent quelques traits communs, tri-
stement caractéristiques.
C’est à chaque fois la recherche du profit,
l’optimisation des marges bénéficiaires ou
l’usage de technologies non maîtrisées ou
maîtrisables qui conduisent les industriels à
considérer l’environnement comme une
poubelle, à envisager la sécurité comme une
contrainte qu’il faut en permanence mini-
miser (en attendant le prochain accident…),
à gérer le social comme une variable d’ajus-
tement dont le coût doit être sans cesse
comprimé, à jouer l’environnement, la sécu-
rité contre le social (et inversement, comme
si une entreprise prédatrice en matière
d’environnement ne l’était pas toujours en
matière sociale), à agiter la menace de la
délocalisation à chaque remise en cause des
modes de production. Le jour où ces
contraintes deviennent incompatibles avec
la rentabilité, et donc inacceptables pour les
actionnaires, on ferme le site, laissant les
travailleurs qui hier faisaient la richesse de
l’entreprise sur le carreau, laissant souvent
un environnement ravagé par des années
d’exploitation et de pollution.

Le bien public que constitue un environ-
nement sain est aujourd’hui bradé pour
des bénéfices qui sont, eux, très privés.

Nous ne pouvons plus accepter que les mul-
tinationales encaissent d’un côté des
bénéfices colossaux, en refusant de l’autre
d’assumer la responsabilité pleine et entière
de leurs agissements vis-à-vis de la collec-
tivité. Les gesticulations médiatiques des
grands groupes industriels autour des
concepts de “responsabilité sociale et
environnementale” et de “pratiques
éthiques” ne trompent personne. Ces enga-
gements volontaires ne sont, la plupart du
temps, que des instruments de communica-
tion qui cachent mal la persistance de
pratiques condamnables. L’Erika, pas plus
que le Prestige, n’aurait dû prendre la mer.
Si l’usine AZF avait été correctement
entretenue, l’accident n’aurait probablement
pas eu lieu. Et les assureurs refusent de
couvrir les risques de contamination géné-
tique, car ils savent bien que ces risques
sont tellement importants qu’ils ne sont pas
mesurables.

Les logiques de profit de quelques
entreprises et de quelques gros actionnaires
sont donc en relation directe avec la
dégradation du patrimoine commun.
On aurait pu penser que cette évolution fort
préoccupante conduirait l’autorité publique
à réaffirmer le principe de responsabilité, il
n’en est rien ! Si un citoyen lambda vide ses
poubelles dans un fossé en bord de route, il

est normalement poursuivi, épinglé et
condamné à payer l’amende. La rigueur
voudrait qu’il soit aussi contraint de nettoyer
le lieu souillé. Personne ne conteste plus
cette logique. 
Si une entreprise – une très grosse entreprise,
c’est encore mieux – au nom de la préserva-
tion de l’emploi, de l’essor économique du
pays, du développement de nouvelles
technologies obligatoirement porteuses de
bien-être, d’une pseudo-souveraineté
nationale, rejette quelques effluents radio-
actifs dans l’environnement ou quelques
toxiques par les cheminées de ses usines, les
pouvoirs publics ne lui en tiendront guère
rigueur. Si dans d’autres circonstances
l’entreprise plaide l’incident, la pollution
fortuite, la contamination accidentelle, au
pire elle sera excusée, au mieux elle obtiendra
que la puissance publique – avec l’argent
des contribuables – répare les dommages et
fasse ainsi oublier la responsabilité de
l’industrie dans le préjudice causé.

Il est grand temps d’instaurer une règle
internationale et contraignante imposant
aux entreprises, quel que soit leur domaine
d’activité, de prendre à leur charge les
conséquences sociales et environnemen-
tales de leurs pratiques passées, actuelles
et futures.
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LLEE  GG88  :: RRAASSSSEEMMBBLLEEMMEENNTT  DDEE  VVOOYYOOUUSS  IINNDDUUSSTTRRIIEELLSS  !!

Etats Unis – DOW Chemicals :
loin des actionnaires, loin du droit !

Bhopal, Inde, décembre 1984. 40 tonnes
d’isocyanate de méthyle (MIC) s’échappent
de l’usine de pesticides Union Carbide.
8.000 personnes meurent dans les jours qui
suivent. Plus de 20.000 sont décédées
depuis du fait de leur exposition au poison.
150.000 survivants souffrent de maux
chroniques et ne peuvent plus travailler. Les
eaux des puits sont contaminées et l’in-
toxication des populations perdure. Les
Bhopalis demandent, depuis 18 ans,
qu’Union Carbide, absorbée en 2001 par
DOW Chemicals, n°1 de la chimie aux
Etats-Unis, assure la dépollution du site.
L’industriel a échappé à la justice en négo-
ciant avec l’Etat indien une indemnisation
de 470 millions de dollars dont… zéro pour
les habitants. DOW Chemicals, pourtant
promotrice du “Responsible Care”, engage-
ment volontaire et responsable des indus-
tries chimiques, considère que ces faits,
antérieurs à l’absorption d’Union Carbide,
ne lui sont pas imputables ! Les habitants
de Bhopal attendent, dans leurs souffrances,
que justice soit faite !

Japon - EBARA : exportateur 
d’incinérateurs… et de dioxines 

Pendant huit ans, Ebara Corp. a rejeté dans
la rivière Hikiji les résidus d’épuration des
fumées d’un de ses incinérateurs, polluant
gravement la rivière et son embouchure sur
le Pacifique. Dans ces eaux, ont été relevées
des concentrations de dioxines, de 3 à 8.000
fois supérieurs au seuil autorisé. Tous les
experts reconnaissent que les dioxines sont
de très puissants cancérigènes. Sous la
pression, la compagnie a fermé l’incinérateur
incriminé, reconstruisant immédiatement
d’autres usines sur le site contaminé, sans
proposer aucune mesure de dépollution de
la rivière. Ebara n’est pas la seule entreprise
d’incinération à mettre en péril l’environne-
ment et la santé publique. Une étude dans
la région de Kunugiyama, exposée aux
fumées de 50 incinérateurs de déchets
dangereux, démontre la forte augmentation
des taux de mortalité infantile. Plutôt que
d’abandonner cette technologie dangereuse
et d’assurer la dépollution des sites, Ebara
tentent d’exporter ses incinérateurs en
proposant, en cadeau, des installations clef
en main en Chine ou à Singapour.

Canada – MONSANTO : 
pollution génétique irréversible 

En 1996, le gouvernement canadien autorise
la culture du colza Monsanto Roundup

Ready (RR), génétiquement modifié pour
tolérer l’herbicide phare du groupe.
Monsanto promet que cette semence
permettra de réduire le coût de la lutte
contre les mauvaises herbes. Dès le début
des années 2000, les producteurs de colza
mettent en évidence la contamination des
cultures conventionnelles par le colza
transgénique. Leur récolte “souillée” par des
traces d’OGM est invendable car les firmes
agroalimentaires, sous la pression des
consommateurs, demandent des produits
garantis “sans OGM”. Ces contaminations
sont très coûteuses pour les agriculteurs
biologiques. Les producteurs attaquent
Monsanto en justice pour être indemnisés…
Mais Monsanto contre attaque en les accu-
sant d’utilisation illégale de l’OGM pour
lequel Monsanto détient le brevet !
L’impérialisme des OGM se moque avec
arrogance de la nécessaire responsabilité
des industries productrices de semences…

Royaume Uni – ICI : illégal au pays,
bénéficiaire en Argentine !

ICI, géant de la chimie, dispose de plusieurs
usines en Argentine. En 1990, ICI/Duperial
qui produisait des pesticides chlorés, a
enfoui en toute illégalité plus de 30 tonnes
de Gammexane (pesticide à base d’hexa-
chlorocyclohexane très rémanent) dans une
région déshéritée de la province de
Santiago del Estero. Ce site est désormais
surnommé « la poubelle ». En 1994, l’ONG
Tierralerta dénonce ce dépôt. La plupart des
molécules repérées sur le site de Estacion
Argentina, au milieu des années 90, étaient,
depuis les années 70, interdites d’usage par
les législations nationales des pays de
l’OCDE, notamment au Royaume Uni. Ce cas
est tout à fait exemplaire des pratiques de

Nos dirigeants n’hésitent pas à fustiger le comportement condamnable de ces « voyous industriels » qui ne respectent ni les
hommes ni l’environnement et à pointer du doigt telle ou telle compagnie dont le siège social est introuvable. Pourtant les
grandes entreprises qui ont leur siège dans les pays du G8 sont rarement les plus vertueuses. Il faudrait, avant de vouloir
faire la leçon au reste du monde, que les pays riches imposent un comportement responsable à leurs propres industriels. Cet
échantillon de “crimes industriels” devrait inviter les chefs d’Etat du G8 à commencer par balayer devant leur propre porte !
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